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A enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux 
nécessaires aux continuités écologiques 

 

Objectifs ON (relecture du L 371-1 CE mis dans le décret) 

 

Contribue à l’état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces, et au bon état écologique des masses 
d’eau     :  de conserver et d’améliorer la qualité écologique des milieux et de garantir la libre circulation des espèces 
de faune et de flore sauvages :  

 

Permettre le déplacement des espèces pour assurer leur cycle de vie et favoriser leur capacité d’adaptation  : 
d’accompagner les évolutions du climat en permettant à une majorité d’espèces et d’habitats de s’adapter aux 
variations climatiques  

 

Préserver les services rendus par la biodiversité   : d’assurer la fourniture des services écologiques  

 

de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières  

 

de maîtriser l’urbanisation et l’implantation des infrastructures et d’améliorer la perméabilité des infrastructures existantes 

 

 

… en prenant en compte les activités humaines 

Améliorer le cadre de vie,  la qualité et la diversité des paysages 

Prendre en compte les activités économiques et favoriser un aménagement durable des territoires : 
- de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières  
- de maîtriser l’urbanisation et l’implantation des infrastructures et d’améliorer 
la perméabilité des infrastructures existantes 
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Réseau écologique  (art. R 371-16 et suiv. du code de l’environnement) 

Formé de continuités écologiques terrestres (vertes) et aquatiques (bleues)  

identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque échelle territoriale 

pertinente (nationale, bassin hydro., régionale, infra-régionale) 
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DEFINITIONS : (art. R 371-16 et suiv. du code de l’environnement) 
 
Réservoirs de biodiversité :  

espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée,  
où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et  
où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante.  
espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se dispersent ou susceptibles 

de permettre l’accueil de nouvelles populations. 

 

Les réservoirs de biodiversité recouvrent : 

les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité mentionnés au 1° du II de l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement ; 

tout ou partie des espaces protégés au titre des dispositions du livre III et du titre Ier du livre IV du code de l’environnement ; 

tout ou partie des cours d’eau et canaux mentionnés au 1° et au 3° du III de l’article L. 371-1 du code de l’environnement qui 
constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques ; 

tout ou partie des zones humides mentionnées au 2° et au 3° du III de l’article L. 371- 1 du code de l’environnement, qui peuvent 
jouer le rôle soit de réservoirs de biodiversité, soit de corridors écologiques, soit les deux à la fois. 

 

Corridors écologiques  : 

assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l’accomplissement de leur cycle de vie. 

Les corridors écologiques comprennent notamment : 

les couvertures végétales permanentes le long des cours d’eau mentionnées au 3° du II de l’article L. 37 1-1 du code de 
l’environnement ; 

tout ou partie des cours d’eau et canaux mentionnés au 1° et au 3° du III de l’article L. 371-1 du code de l’environnement qui 
constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques ; 

tout ou partie des zones humides mentionnées au 2° et au 3° du III de l’article L. 371- 1 du code de l’environnement, qui peuvent 
jouer le rôle soit de réservoirs de biodiversité, soit de corridors écologiques, soit les deux à la fois. 

 

On distingue ainsi trois types de corridors écologiques : 

les corridors linéaires (haies, chemins et bords de chemins, ripisylves, bandes enherbées le long des cours d’eau,...) ; 

les corridors discontinus (ponctuation d’espaces-relais ou d’îlots-refuges, mares permanentes ou temporaires, bosquets,...) ; 

les corridors paysagers (mosaïque de structures paysagères variées).  
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 Comité créé dans chaque région  

 placé auprès et présidé par le Président du Conseil Régional et le Préfet de Région ou leurs 

suppléants 

 Principes de composition et fonctionnement fixés par décret (n° 2011-739 du 28 juin 2011) 

 Membres désignés pour 6 ans 

 5 collèges, avec une représentation minimale 

 Membres obligatoires :  

 départements de la région, représentants de groupements de communes, des communes, 

des parcs nationaux, des PNR, des associations de protection de l’environnement et des 

partenaires socio-professionnels 
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Lieu d'information, d'échange et de consultation sur tout sujet  

ayant trait aux continuités écologiques, à leur préservation et à la remise en bon état de ces continuités  

au sein de la région, y compris en ce qui concerne les initiatives et avancées dans les régions voisines, le 
cas échéant transfrontalières  

 associé à l’élaboration, à la mise à jour et au suivi du SRCE,  

 

 associé à l'élaboration, à la mise à jour et au suivi du SRCE 

 s'assure de la prise en compte des orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques. 

 veille, en lien avec le comité de bassin, à la prise en compte des éléments pertinents des SDAGE 

Avis possible sur le projet de SRCE avant enquête publique 

Avis possible avant adoption, maintien en vigueur ou révision 

Est informé des éléments de suivi du SRCE et des résultats obtenus 

 

 
 consulté sur tout projet, document de planification ou mesure réglementaire, sur 

lesquels le présidents ou le préfet est amenés à émettre un avis ou prendre une décision,  
 

SI il traite expressément des continuités écologiques identifiées dans le SRCE ou sont 
susceptibles d'avoir un effet notable sur ces continuités, leur préservation ou leur remise 
en bon état. 
 

 consulté sur les sujets relatifs aux stratégies régionales ou locales de la biodiversité, 
 

 Informé du SDAGE avant son adoption (trame bleue du SRCE) 
 

 informé des travaux scientifiques menés sur les continuités écologiques en région ou 
voisines. 
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Art. L.371-1 du code de l'environnement 
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1) Un résumé non technique 

2) Un diagnostic du territoire régional avec : 
• l’état actuel de la biodiversité et ses pressions anthropiques  

• des enjeux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques 

à l’échelle régionale, hiérarchisés et spatialisés  

3) Les continuités écologiques de la TVB régionale :  
•  éléments qui la composent : fonctionnement, objectifs de préservation ou de remise en 

bon état et obstacles hiérarchisés 
 

4) Un plan d’action stratégique :  
• Outils et moyens mobilisables 

• Actions prioritaires 

• Efforts de connaissance 

5) Un atlas cartographique 
• Les éléments diagnostics au 1/100 000  

• Les objectifs de préservation ou remise en bon état, obstacles 

• Une synthèse schématique (A3) 

• Les actions prioritaires inscrites au plan d’action 

6) Un dispositif de suivi et d’évaluation  : 
• l’état et les fonctionnalités de la trame,  

• avancement du plan d’action et sa contribution à la TVB nationale 

7) Un volet « pris en compte » des enjeux nationaux et transfrontaliers définis par les 
Orientations nationales 
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Pour chaque rubrique, précisions apportées dans les ON 

 

A minima, les principaux types de milieux (sous-trames) : 

Milieux boisés, milieux ouverts, Milieux humides, Cours d’eau, 

Milieux littoraux 

Corridors et fragmentation :  

 définition des réservoirs  

 modélisation des continuités potentielles (traitement SIG)  

 conflits entre ces continuités et fragmentation  

 confrontation avec les "experts" (modélisation écologique / 

connaissance par les experts locaux) 

 

Plan d’action stratégique 

Actions prioritaires hiérarchisées et localisées (MO, échéancier, coût) 

Points noirs sur infra. linéaires de l’Etat,  

Volet amélioration de la connaissance (notamment pour 

révision) 

Outils mobilisables et préconisations pour l’action locale, par exemple : 

Outils par milieux, gestion, bilan acteurs, leviers politiques, 

fonds disponibles,  

Proposition de synergies entre les politiques, autres plans 

d'actions, notamment sur les espaces en-dehors de la Trame 

verte et bleue régionale 

Proposition de territoires prioritaires avec des démarches de 

planification à coordonner avec le SRCE (PLU, SCoT) 
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Cible : espèces sensibles aux problèmes liés à la fragmentation des milieux, et non pas toutes 
les espèces patrimoniales.  

Liste fondée sur des données naturalistes et algorithme scientifiquement solide. 

 

 

Région Picardie 

 

Invertébrés 

 Odonates : Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), Cordulie arctique (Somatochlora arctica), 
Epithèque bimaculée (Epitheca bimaculata), Leucorrhine à large queue (Leucorrhinia caudalis), 
Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) 

 Orthoptères : Conocéphale des Roseaux (Conocephalus dorsalis), Decticelle des bruyères 
(Metrioptera brachyptera) 

 

Vertébrés 

 Amphibiens : Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris), Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) 

 Oiseaux : Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Fauvette babillarde (Sylvia curruca), Gobemouche 
gris (Muscicapa striata), Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica), Linotte mélodieuse (Carduelis 

cannabina), Mésange boréale (Parus montanus), Pipit farlouse (Anthus pratensis), Rousserolle 
verderolle (Acrocephalus palustris), Tarier des prés (Saxicola rubetra) 

 Reptiles : Lézard des souches (Lacerta agilis), Lézard vivipare (Zootoca vivipara), Vipère péliade 
(Vipera berus) 
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